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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
Département de la Moselle 

 
 
 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE ROMBAS 

DU 29 OCTOBRE 2014 
 

 
 

Date de la 
convocation : 
22 octobre 2014 

La séance débute à 
18h30  
et se termine à 19h15 

Acte exécutoire à  
compter du :  
30 octobre 2014 

Affichée en Mairie  
le : 
30 octobre 2014 

 

Sous la Présidence de M. Lionel FOURNIER, Maire  
 

Conseillers élus : 29  Conseillers en fonction : 29 Conseillers présents : 24 

Étaient présents (24) 
 
M. FOURNIER Mme MACHADO Mme ALBERTO   
M. RISSER Mme KEUVREUX Mme MULHMANN   
Mme MACAIGNE M. KREBS M. BOURGHIDA   

Mme WAGNER Mme COLOMBEY M.TROTTMANN-SOSE   

M. BARTHELEMY M. CHARO Mme ACERENZA   
M. MARRELLA M. BARBARAS M. MEYER   
M. DUMON Mme BALZER M. MOUSSAOUI   
Mme LOCANE Mme PINEIRO M. VILLA   
 
 
Étaient absents avec procuration (5) 
 
Mme LINARES procuration à M. BARTHELEMY M. NOBILE procuration à Mme WAGNER 

M. SAUDRY procuration à M. RISSER 
Mme LORENZINI procuration à M. VILLA 

Mme BENCI procuration à Mme BALZER 
 

 

Etaient absents (2) :  
 
M. MEYER 
M. MOUSSAOUI 
 

Secrétaire de séance : M. TROTTMANN-SOSE 

 

 
 

Le Maire,  

 
 
 
 
Lionel FOURNIER  
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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 29 OCTOBRE 2014 

 

 
  Désignation du secrétaire de séance 
 

 

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du  
18 septembre 2014 

2) Décisions du Maire 
   
ADMINISTRATION GENERALE  
 
3)  Renouvellement du bail de chasse pour la période 2015-2024 
 Approbation de la convention de gré à gré au profit du locataire en place 
4) Avenant n° 1 Convention 2014/2016 avec AGO'RYTHMES 
 
FINANCES 
  
5) Provisions pour créances douteuses 
6) Convention pour la restauration des orgues du Temple 
7) Décision modificative n° 3 
8) Attribution de subventions  
 
 
 
Communications du Maire 
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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 29 OCTOBRE 2014 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE ROMBAS 
 

 
 
 DESIGNATION D’UN(E) SECRETAIRE DE SEANCE 
 
 
L’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales dispose que les conseillers 
municipaux sont tenus de désigner un secrétaire de séance au début de chaque réunion du 
Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal désigne Monsieur Bastien TROTTMANN-SOSE comme secrétaire de 
séance. 
 
 

POINT N°1 N° 2014/10/1 – Adoption du procès-verbal du Conseil Municipal du 
 18 septembre 2014 
 

 
Le Conseil Municipal approuve le procès-verbal du Conseil Municipal du  
18 septembre 2014. 
 

 

POINT N°2 N° 2014/10/2 – Décisions du Maire 
 

 
Monsieur le Maire donne communication au Conseil Municipal des décisions du Maire qui 
ont été prises depuis la séance du 18 septembre 2014 et qui portent le n° 60/2014 – 61/2014 
– 62/2014 – 63/2014 – 64/2014 – 65/2014. 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
 

 
POINT N°3  N° 2014/10/3 – Renouvellement du bail de chasse pour la période 2015-

2024. Approbation de la convention de gré à gré au profit du locataire en 
place. 

 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal autorise Monsieur le Maire  
 

- A VALIDER  les Avis de la Commission Consultative de Chasse Communale de 
Rombas du 16 octobre 2014 

 
- A APPROUVER  le mode de mise en location de la chasse communale de Rombas 

pour le bail du 2 février 2015 au 1er février 2024 par convention de gré à gré au profit 
de l’association « l’amicale des chasseurs » de Rombas 
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- A FIXER  la consistance du lot unique de chasse de Rombas à 665 hectares 26 ares 

60 centiares pour un montant de 10652,78€ soit 16,00€/Hectare 
 

- A ACCEPTER  la demande de réserve établie par société ARCELOR MITTAL de 49 
hectares 52 ares 53 centiares de terrain sur les sections19 et 20 

 
- A INSTAURER  une zone de restriction du droit de chasse d’environ 67 hectares sur 

la zone de loisirs du Fond Saint Martin 
 

- A APPROUVER  les mesures en faveur de la réduction des nuisibles et des 
populations de gibier excédentaire 

 
- ET A L’AUTORISER  ou à défaut Monsieur Charles RISSER, Premier Adjoint, à 

signer cette convention et tous les documents afférents.  
 
 

 
POINT N°4  N° 2014/10/4 – Avenant n°1 Convention 2014/2016 avec AGO’RYTHMES 
 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal autorise Monsieur le Maire 
 

- à attribuer une subvention complémentaire de 36 000 € pour l’année 2014 à 
l’association AGO’ RYTHME, 

- à signer l’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle 2014/2016 liant la ville à 
l’association AGO’RYTHME. 

 
 
FINANCES 
 

 
POINT N°5 N° 2014/10/5 – Provisions pour créances douteuses 
 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal autorise Monsieur le Maire  
 

- à définir le montant des créances qui fera l’objet d’une provision pour dépréciation à 
35.894 €, les crédits seront inscrits par décision modificative du budget, 

- à constituer une provision pour créances douteuses d’un montant de 35.894 €, à la 
fin de l’exercice 2014. 

 
 

 
POINT N°6  N° 2014/10/6 – Convention pour restauration des orgues du Temple 
 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 

Municipal autorise Monsieur le Maire à signer les conventions, définissant les modalités 

administratives et financières des travaux à effectuer sur les orgues du temple, avec les 

communes de Vitry-sur-Orne, Clouange et Pierrevillers.  
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POINT N°7  N° 2014/10/7 – Décision modificative n° 3 
 

 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal autorise les modifications du budget qui s’équilibrent à 0,00 € en section de 
fonctionnement et à - 36.000,00 € en section d’investissement. 

 

 
POINT N°8  N° 2014/10/8 – Attribution de subventions 
 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal décide d’accorder les subventions listées ci-dessous. 
 

Associations Propositions 

AMVV 1 000.00 € 

ASSOCIATION RAFAEL LORRAINE 400.00 € 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 2 995.00 € 
 
 

Les crédits étant prévus au budget 2014.  

 
 
 
 

Rombas, le 30 octobre 2014 
 
Le Maire, 
 
 
Lionel FOURNIER 

 
 

 
 

Rombas, le 
Transmis pour avis et approbation à : 
 
Secrétaire de séance, 
 
 
 
 
Bastien TROTTMANN-SOSE 

 


